F A Q    Assurances
Q : Le SNEPA a mis au point avec Mr BOBIN, Consultant auprès du Cabinet d’assurances CG2A, le contrat RECIPARC. Que couvre ce contrat ?
R : Il couvre la responsabilité civile des Parcs et des exploitants vis à vis des tiers, c’est-à-dire les dommages qui pourraient être occasionnés aux clients du fait des gérants et du personnel (faute directe ou indirecte).
Q : Cette garantie est-elle obligatoire ?
R : Oui, sans cette garantie l’autorisation d’exploitation ne peut être accordée.
Q : Le contrat RECIPARC couvre t il les dommages occasionnés par les installations ?
R : Oui si la responsabilité civile du Parc est engagée (défaut d’entretien par exemple)
Q : Est ce que la garantie de responsabilité civile de RECIPARC est limitée à l’activité « dans les arbres » ?
R : Non, elle peut être étendue à des activités complémentaires comme, par exemple, le paint-ball, le tir à l’arc, les promenades en calèche dans le Parc, en VTT etc.…
Q : Existe t il des activités plus difficiles à assurer ?
R : Tout ce qui touche à l’escalade, à la via ferrata, au canyoning, aux sports d’hiver ou en mer, est notamment soumis à l’appréciation préalable de la Compagnie.
Q : Le contrat RECIPARC garantit il autre chose ?
R : Il comprend également une garantie Individuelle Accidents destinée exclusivement aux clients ainsi qu’une garantie Protection Juridique. Ces garanties sont indissociables.
Q : Est ce la même Compagnie qui garantit tous les risques ?

R : Non, pour l’instant c’est  la Compagnie AXA qui couvre la Responsabilité Civile et l’Individuelle Accidents alors que la Protection Juridique vient d’être confiée à la Compagnie CFDP.

Q : Si j’ai un vol de matériel ou une tempête qui endommage mes installations, suis je garanti ?
R : Non, ces garanties, qui sont recommandées mais pas obligatoires, ne sont pas incluses dans le contrat RECIPARC.
Q : Comment faire alors si je veux m ‘assurer ?
R : Il faut souscrire une garantie de « dommages » qui va couvrir les immeubles d’accueil, les containers, le matériel ou encore les installations dans les arbres et éventuellement les pertes de recettes.
Q : Le contrat RECIPARC peut-il être étendu à ces garanties ?
R : Non, chaque risque est différent et est examiné individuellement en fonction du contexte. Il fait l’objet d’une tarification spécifique par la compagnie d’assurances.
Q : La Compagnie d’assurances, quelle qu’elle soit, peut-elle refuser d’assurer ?
R : Oui car le contrat de « dommages » n’est pas obligatoire.
Q : Suis je automatiquement couvert pour les Catastrophes Naturelles ?
R : S’agissant de dommages provoqués par le vent ou par l’eau, il faut obligatoirement une garantie de « dommages » pour pouvoir bénéficier de la garantie « catastrophes naturelles ».
Q : Si j’ai dans mon contrat de « dommages » une garantie « tempête », est ce que ca suffit ?
R : La garantie « tempête » s’appliquera dans certains cas et la garantie « catastrophes naturelles » dans d’autres. Ces garanties sont complémentaires.
Q : Si ma responsabilité civile ou pénale est engagée, suis je couvert par RECIPARC ?
R : Oui en cas de faute provoquant un dommage à un tiers ou en cas de dommage causé par les installations. 
Non, en cas de faute de gestion caractérisée, il faut alors souscrire une garantie « responsabilité civile mandataire social », qui couvrira toutes les conséquences financières sur votre patrimoine.
Q : Existe t il d’autres garanties d’assurance pour me protéger dans le cadre de mon exploitation ?
R : Oui, il existe toute une batterie de garanties de prévoyance (décès, invalidité, maladie, homme clef…) pour vous protéger ou votre famille ou votre exploitation, en cas d’accident pouvant vous affecter à titre personnel.
Q : Où puis je trouver toutes ces garanties ?

R : En principe auprès de votre assureur habituel.  

Le SNEPA vient toutefois de mandater Mr BOBIN pour trouver les meilleures garanties possibles tant en « dommages » qu’en « RC mandataire social » et « en prévoyance »  et pour négocier des tarifs adaptés à votre activité.
                                     *********************************************
